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Erwägungen

E. 1
Déposée en temps utile (art. 17 al. 2 LP) et dans les formes prévues par la loi (art. 9 al. 1 et
2 LALP; art. 65 al. 1 et 2 LPA, applicables par renvoi de l'art. 9 al. 4 LALP), auprès de
l'autorité compétente pour en connaître (art. 6 al. 1 et 3 LALP; art. 17 al. 1 LP), à l'encontre
d'une décision de l'Office pouvant être attaquée par cette voie (art. 17 al. 1 LP) et par une
partie lésée dans ses intérêts (ATF 138 III 219 consid. 2.3; 129 III 595 consid. 3; 120 III 42
consid. 3), la plainte est recevable.

E. 2
A bien la suivre, la plaignante reproche à l'Office d'avoir rejeté son opposition du 14 mars
2022 au motif de sa tardiveté.

E. 2.1
Un commandement de payer est un acte de poursuite qui doit faire l'objet d'une
communication revêtant la forme qualifiée de la notification (art. 72 LP). Cette notification
consiste en la remise de l'acte en mains du poursuivi ou, en l'absence de ce dernier, en mains
d'une personne de remplacement désignée par la loi et aux lieux prévus par la loi (art. 64, 65
et 66 al. 1 à 3 LP). La notification est opérée par le préposé ou un employé de l'Office ou
par la Poste (art. 72 al. 1 LP). Dans cette dernière hypothèse, l'employé postal agit en
qualité d'auxiliaire de l'Office, auquel ses actes sont imputables (ATF 119 III 8 cons. 3b).
La notification d'un commandement de payer fait courir le délai de dix jours pour y former
opposition (art. 74 al. 1 LP).

La notification donne lieu à l'établissement par l'agent notificateur d'un procès- verbal, par
lequel ce dernier doit attester, sur chaque exemplaire de l'acte, la date à laquelle il a été
remis, l'endroit de cette remise et la personne qui l'a reçu (art. 72 al. 2 LP). Ce procès-verbal
constitue un titre authentique au sens de l'art. 9 al. 1 CC, avec pour conséquence que les
faits qu'il constate et dont l'inexactitude n'est pas prouvée sont réputés établis (art. 9 al. 1
CC; ATF 120 III 117 consid. 2).

E. 2.2
L'art. 65 LP dresse une liste des personnes qui sont réputées être les destinataires directs
autorisés à recevoir des actes de poursuite dirigés contre les personnes morales ou les
sociétés. Le but de cette disposition est, compte tenu des lourdes conséquences attachées à
la notification d'un acte de poursuite, de garantir une notification effective à l'un ou l'autre
des représentants autorisés afin qu'il puisse, par exemple pour le commandement de payer,
examiner l'opportunité d'y former opposition en pleine connaissance de cause (ATF 118 III
10 consid. 3a; 117 III 10 consid. 5a; 116 III 8 consid. 1b).
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prescrit que les actes de poursuite doivent être notifiés à leur représentant, c'est-à-dire à un
membre de l'administration, à un directeur ou à un fondé de procuration. Pour les personnes
morales, la notification – en mains du représentant légal selon l'art. 65 al. 1 ch. 2 LP – peut
intervenir alternativement : (i) dans les bureaux de la poursuivie, soit les locaux où elle
exerce sa propre activité, (ii) au lieu désigné à cet effet par la poursuivie (cf. art. 66 al. 1
LP), (iii) au domicile privé du représentant légal ou à l'endroit où celui-ci exerce
habituellement sa profession (étant précisé qu'une tentative préalable auprès des bureaux de
la poursuivie n'est pas nécessaire), (iv) ainsi que dans n'importe quel autre lieu, en
particulier au guichet de la poste ou de l'Office des poursuites (JAQUES, De la notification
des actes de poursuite, in BlSchK 2011, pp. 177 ss, §4.4 et les références citées). La
jurisprudence admet également la notification qualifiée (art. 64 ss LP) d'un acte de poursuite
déterminé à un représentant conventionnel (par exemple un avocat ou un représentant au
sens de l'art. 27 LP) que le destinataire – personne physique ou morale – a désigné
spécialement à l'Office des poursuites dans ce but ou à qui il a délivré une procuration
générale (ATF 43 III 18 consid. 3; arrêts du Tribunal fédéral 5A_45/2015 du 20 avril 2015
consid. 3.2; 5A_750/2013 et 5A_752/2013 du 8 avril 2014 consid. 4.1 et les références
citées).

E. 2.3
En l'espèce, le commandement de payer, poursuite n° 2______, a été distribué le 16
novembre 2020 au guichet de la poste, en mains de E______. Il ressort par ailleurs des
pièces produites (en particulier du procès-verbal de notification établi par l'employé postal
au recto de l'acte) et des explications de l'Office, non remises en cause par la plaignante, que
le précité dispose d'une procuration générale l'autorisant à retirer (au guichet d'un bureau de
poste) les envois recommandés destinés à A______ SARL, y compris les actes de poursuite.
Le commandement de payer a donc été remis à un représentant conventionnel – au sens
évoqué ci- dessus – de la plaignante. Il s'ensuit que le commandement de payer a été notifié
valablement le 16 novembre 2020 et que cette notification fixe le dies a quo du délai pour
former opposition (art. 74 al. 1 LP), quand bien même l'acte serait parvenu à la
connaissance effective de l'associée gérante de A______ SARL à une date ultérieure. Ce
délai expirait donc le 26 novembre 2020 – étant relevé qu'une restitution du délai
d'opposition n'entre pas en considération in casu, la plaignante ne se prévalant d'aucun
empêchement non fautif au sens de l'art. 33 al. 4 LP. Par conséquent, c'est à bon droit que
l'Office a refusé d'enregistrer l'opposition formée par la plaignante le 14 mars 2022 au motif
de sa tardiveté. Infondée, la plainte sera rejetée.
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E. 3
La procédure de plainte est gratuite (art. 20a al. 2 ch. 5 LP; art. 61 al. 2 let. a OELP) et ne
donne pas lieu à l'allocation de dépens (art. 62 al. 2 OELP).

* * * * *

PAR CES MOTIFS, La Chambre de surveillance : A la forme : Déclare recevable la plainte
formée le 24 mars 2022 par A______ SARL contre la décision de rejet d'opposition rendue
par l'Office cantonal des poursuites le 15 mars 2022 dans la poursuite n° 2______. Au fond



: La rejette. Siégeant : Madame Nathalie RAPP, présidente; Monsieur Frédéric HENSLER
et Monsieur Denis KELLER, juges assesseurs ; Madame Christel HENZELIN, greffière.

La présidente :

Nathalie RAPP

La greffière :

Christel HENZELIN

Voie de recours : Le recours en matière civile au sens de l’art. 72 al. 2 let. a de la loi sur le
Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF; RS 173.110) est ouvert contre les décisions prises
par la Chambre de surveillance des Offices des poursuites et des faillites, unique autorité
cantonale de surveillance en matière de poursuite pour dettes et faillite (art. 126 LOJ). Il
doit être déposé devant le Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, dans les dix jours qui suivent
la notification de l'expédition complète de la présente décision (art. 100 al. 1 et 2 let. a LTF)
ou dans les cinq jours en matière de poursuite pour effets de change (art. 100 al. 3 let. a
LTF). L’art. 119 al. 1 LTF prévoit que si une partie forme un recours ordinaire et un recours
constitutionnel, elle doit déposer les deux recours dans un seul mémoire. Le recours doit
être rédigé dans une langue officielle, indiquer les conclusions, en quoi l'acte attaqué viole
le droit et les moyens de preuve, et être signé (art. 42 LTF).
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